
Nos conditions de vente 

 

MODES DE PAIEMENT : 

 

  Cartes bancaires 

 Espèces 

  Virements Bancaires 

 Mandats 

 

Définition d’un AVOIR : 

 

L’avoir est un document qui atteste que l’acheteur peut faire valoir un droit auprès du vendeur pour 

obtenir un bien ou un service de valeur équivalente. 

 

 

TOUTE PIECE NON UTILISEE NE SERA REPRISE 

QUE SOUS FORME D’AVOIR DANS UN DELAI D’UN MOIS 

ET CELA A PARTIR DE LA DATE D’ACHAT 

 

Seules les pièces rapportées le jour même seront remboursées 

NOS AVOIRS NOMINATIFS SONT 

VALABLES 6 MOIS ET NE SONT PAS REMBOURSABLES 

 

En cas de litige : Possibilité de recours à un médiateur indépendant (CNPA) 

Mail : mediateur@mediateur-cnpa.fr 

 

 

 

  


